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1. Historique sur GLAAS
L’Analyse et évaluation mondiales sur l'assainissement et l'eau potable (GLAAS) est une initiative de ONU-Eau mise en œuvre par l'Organisation mondiale de la Santé (OMS). GLAAS répond à un besoin pour plus d'informations, tel qu'exprimé par les États membres, notamment des informations relatives à l'utilisation de services d'assainissement et d'eau potable, à la nature des politiques et des institutions gouvernementales et leur impact, aux investissements en termes de ressources humaines et financières, au volume et au ciblage des fonds d’aide nationaux et étrangers pour WASH
 et à l'influence relative de tous ces facteurs sur la performance.
Le premier rapport complet GLAAS publié en 2010 a mis l'accent sur l'état d’allocation des ressources au secteur de WASH. Il a été suivi par un second rapport en 2012 qui portait sur la capacité des gouvernements à étendre, maintenir et soutenir les services ainsi que leur capacité à dépenser les ressources allouées. Le troisième rapport est prévu pour publication en Septembre 2014.
En plus de fournir aux décideurs et aux praticiens du secteur de l'assainissement et l'eau potable une base de données plus complète, le processus GLAAS informe également la prise de décisions politiques, en particulier à travers son association avec l'initiative Assainissement et Eau pour Tous (SWA). Cette initiative offre une plate-forme mondiale pour les discussions entre les pays et les donateurs qui participent au Dialogue de Haut Niveau de la SWA dont le point culminant est la Réunion de Haut Niveau de SWA. Les donateurs et pays participant à l'enquête GLAAS sont encouragés à participer à la Réunion de Haut Niveau de la SWA en Avril 2014. Un rapport de synthèse GLAAS 2014 et des résumés au niveau des pays seront mis à disposition et informeront de la Réunion de Haut Niveau de SWA.
Le rapport GLAAS évalue les données provenant de plusieurs sources différentes, y compris les données mondiales sur la couverture en assainissement et en eau potable
, les flux d'aide des donateurs
, les indicateurs économiques et de développement
, les données sur les indicateurs de santé
, et les données provenant du secteur régional et des évaluations multisectorielles. GLAAS recueille des données à la fois au niveau du pays bénéficiaire et au niveau l’organisme donateur pour combler les lacunes dans la connaissance. A titre d’exemple, GLAAS demande des renseignements auprès des bailleurs de fonds sur les réorientations potentielles dans les priorités en faveur ou au détriment de l'assainissement et l'eau potable. Comme autre exemple, GLAAS demande des informations aux pays sur les besoins en capacité des ressources humaines pour la fourniture adéquate de services d'assainissement et d'eau potable. L’ensemble des données est par la suite examiné et analysé pour présentation au rapport biennal de GLAAS.
2. Partenariats
La constitution de partenariat est un élément clé du processus d'évaluation globale. Elle englobe tous les acteurs internationaux et régionaux compétents en matière de suivi de l'assainissement et de l'eau potable afin de renforcer la qualité de l'information communiquée par GLAAS et alléger le fardeau de générer des rapports des gouvernements nationaux. Par exemple:
· Depuis 2009, GLAAS a travaillé en étroite collaboration avec le Programme Eau et Assainissement de la Banque mondiale - Afrique (WSP-Africa) pour apporter un soutien technique au Conseil des Ministres Africains sur l’Eau (AMCOW) dans le cadre de la deuxième série des Aperçus des Conditions d’un Pays (CSO). L'OMS et WSP-Africa ont développé conjointement des méthodologies et des outils d’enquête qui continuent à se refléter dans les instruments d’enquête de 2013.
· GLAAS coordonne plusieurs de ses activités avec celles de l'UNICEF en collaboration avec le bureau siège de l'UNICEF et le personnel au niveau pays. Cette collaboration sera renforcée avec le développement récent de l'outil WASHBAT UNICEF pour l'analyse des processus de WASH au niveau national.
· GLAAS travaille avec un réseau d'organisations régionales afin de faciliter le processus de collecte des données au niveau national, en utilisant les connaissances et l'expertise en place pour identifier les contacts et les sources de données.
· GLAAS met en place une collaboration technique avec le Système de Notification des Pays Créanciers de l'OCDE comme le principal référentiel d'informations sur l'aide publique au développement pour l'assainissement et l'eau potable. 
3. Processus d'enquête des pays
Comme une composante de l'effort de GLAAS, l’OMS procède à la collecte de données dans les pays afin de combler les lacunes de connaissances et de suivre les tendances sur les apports des ressources clés pour l’approvisionnement de l'assainissement amélioré et l'eau potable. Dans certaines régions du monde, cette collecte de données peut se faire conjointement avec d'autres partenaires internationaux en fonction de la disponibilité des ressources et la capacité de bénéficier des synergies avec des processus parallèles.
Les gouvernements nationaux recevront une invitation de leur bureau régional et/ ou bureau-pays OMS respectif à participer à l'évaluation GLAAS de 2013. La participation à l'effort implique de remplir le questionnaire GLAAS, de préférence appuyé par une revue multipartite et l'examen ultérieur du rapport préliminaire GLAAS. Les étapes générales requises et les rôles des bureaux de l'OMS et des Ministères nationaux pour la collecte des données, la validation et la soumission sont expliqués dans la Figure 1 - Organigramme du Processus GLAAS - Collecte des Données Pays
Les pays participant à GLAAS seront également encouragés à utiliser les rencontres de discussions et de collectes de données pour répondre au questionnaire GLAAS afin de préparer leur participation à la prochaine Réunion de Haut Niveau SWA des Ministres des Finances organisées par l'UNICEF (prévue pour Avril 2014 ), afin de coïncider avec les réunions de printemps de la Banque mondiale/Fonds Monétaire International (FMI).
La participation des pays et des donateurs à GLAAS est volontaire. Tout pays qui souhaite participer doit manifester son intérêt à cet effet avant le 30 Août 2013 au bureau siège de l'OMS/ HQ (glaas@who.int ) et au bureau régional respectif. Comme première étape importante, il est suggéré qu'un point focal national soit identifié au sein du ministère ou service qui sera responsable de la coordination de la contribution nationale à GLAAS. Ensuite communiquer le nom et les coordonnées de cette personne à l'équipe GLAAS à glaas@who.int et au bureau régional respectif de l'OMS.
Il est entendu que les données requises pour remplir le questionnaire peuvent ne pas être disponibles au sein d’un seul Ministère ou Département, mais disponibles à partir de plusieurs bureaux. Par exemple, les données sur l'eau, l'assainissement et l'hygiène dans les écoles peuvent être recueillies et communiquées par le Ministère / Département de l'Éducation. Il peut y avoir différents Ministères / Départements en charge de l'eau potable et de l'assainissement dans les zones rurales et urbaines. Le rôle du point focal GLAAS sera de soutenir le Ministère responsable de coordonner la collecte des données, de compiler les réponses au questionnaire, et de mener le processus de validation des données.
Figure 1 –Organigramme proposé du Processus GLAAS - Collecte des Données Pays
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4. Organisation de l’enquête
Différence entre le questionnaire GLAAS 2011 et le questionnaire GLAAS 2013
Le questionnaire GLAAS 2011 a été évalué par les pays et les experts. Cela a conduit au développement de l'accompagnement du questionnaire GLAAS 2013. Ce nouveau questionnaire porte sur les indicateurs clés habilitants pour la fourniture de services WASH avec des questions concises et des options de réponse, si possible. Cela vise à assurer des réponses plus précises et contribuer à augmenter la qualité des données.

Les pays qui ont participé à l'édition 2011 du questionnaire pays GLAAS 
 noteront les changements significatifs apportés au questionnaire. Afin de suivre les progrès accomplis sur les questions clés saisies dans le questionnaire GLAAS précédents, certaines questions ont été maintenues ou une option de réponse comparable maintenue.
Les principales modifications peuvent être résumées comme suit:

· Introduction de nouvelles questions suite au retour d’information des pays et des experts;
· Les réponses sont réparties en sous-secteurs, le cas échéant à savoir l'approvisionnement en eau, l'assainissement et l'hygiène et/ou urbain et rural;
· Ajustement de l’échelle de réponse en fonction de questions individuelles variant d’un choix Oui/Non à une échelle de cinq points;
· La preuve des réponses est nécessaire tout au long du questionnaire, soit par les répondants qui fournissent des liens vers des documents ou partagent des exemples concrets.
Le questionnaire pays GLAAS 2013 (ci-joint) est composé de quatre parties principales:

• Section A demande de renseignements sur la gouvernance

• Section B demande d’information sur le suivi

• Section C demande d’information sur les ressources humaines

• Section D demande d’information sur le financement et la gestion financière
Dans les trois premières sections, GLAAS est à la recherche d'informations à la fois qualitatives et quantitatives pour évaluer les besoins de capacité en ressources institutionnelle, financière et humaine nécessaires à l'amélioration et à la réussite du secteur. Chaque section contient plusieurs questions à choix multiples, pour les contextes à la fois urbains et ruraux, ainsi que des questions nécessitant un bref récit pour expliquer le raisonnement derrière les réponses données ou fournir des données supplémentaires et les sources de données
Les répondants sont invités à choisir la réponse qui convient le mieux à la situation de leur pays et développer les réponses à travers des observations ou réflexions dans les zones de texte fournies. Les contributions peuvent également souligner brièvement les réalisations récentes et les obstacles entravant les progrès. Dans certaines sections, l'information quantitative est requise et il est reconnu que cela peut, à l'occasion, être difficile à saisir (par exemple, les besoins en ressources humaines). Si les chiffres exacts ne sont pas disponibles pour fournir une réponse, alors s'il vous plaît donner votre meilleure estimation, si possible, et indiquer «estimation» à côté de la valeur
Dans la quatrième et dernière section, des informations sont demandées sur le financement de l'assainissement, de l'eau potable et de la promotion de l'hygiène, classées en catégories sources de financement et dépenses. Nous apprécierions grandement les efforts déployés par les homologues nationaux pour compléter ce tableau dans la mesure du possible en utilisant les informations disponibles sur le plus récent exercice financier. En outre, si possible, s'il vous plaît fournir une référence du budget disponible ou documents d'évaluation du secteur où tout ou une partie de cette information peut être obtenue. Il est également important qu'une personne contact soit à nouveau identifiée dans le tableau final de cette section, qui est en mesure de fournir des éclaircissements, en particulier concernant cette table.
5. Directives sur les questions GLAAS 2013
1. PERSONNES RESSOURCES GLAAS 2013 :

· Point Focal National GLAAS Il est recommandé un point focal GLAAS au niveau national, qui sera responsable de la coordination avec les répondants primaires par secteur ainsi que des autres intervenants clés et superviser les différentes contributions au questionnaire, y compris tous les domaines WASH et la section des finances.
· Le répondant primaire des catégories Assainissement, Eau potable et Hygiène peut être adapté afin de mieux représenter les répondants primaires par exemple, au lieu de l'hygiène, il peut être "Santé Publique" ou il peut y avoir un département spécifique de "Statistiques" ou "Finance" qui a répondu à certaines questions. S'il vous plaît indiquer le domaine exacte auquel les répondants appartiennent et fournir les coordonnées aussi précisément que possible. 
Vous pourriez également adapter le tableau pour accueillir les contributions de chaque pays dans le questionnaire en ajoutant des lignes supplémentaires ou en fractionnant des cellules. Par exemple il peut y avoir un point focal différent pour l'eau en milieu urbain et l'eau en milieu rural.

Les coordonnées sont nécessaires et demandés afin d’assurer le suivi de sections/questions spécifiques, si nécessaire.
SECTION A: Gouvernance

A1. Droit de l'homme à l'eau et à l'assainissement 
· De nombreux pays ont ratifié les conventions internationales du droit de l’homme à l'eau et à l'assainissement. La première étape pour mettre en œuvre ces conventions est d'incorporer ce droit à l'eau et à l'assainissement dans la constitution ou la loi nationale. Cette question vise à déterminer si les pays ont fait de cette première étape.
· Un des principaux exemples de Convention Internationale est le Conseil de Résolution des Droits de l’Homme 15/L.14 (Nations Unies) - Droits de l'Homme et accès à l'eau potable et à l'assainissement.
· Fournir le titre et le texte principal de la loi en (c) est indispensable pour valider (a) et (b).
Note: La constitution ou la législation peut reconnaître explicitement le droit à l'eau et à l'assainissement comme un droit autonome ou énuméré aux côtés d'autres besoins tels que l'éducation et les services de santé afin “d’assurer le bien-être social et culturel minimum du peuple” (Source WaterLex pour Ouganda)
A2. Développement et mise en œuvre de la politique/ plan
· Cette question vise à évaluer le niveau de développement et de mise en œuvre des politiques/plans connexes à WASH et à savoir si tous les domaines de WASH sont identifiés. Une colonne, représentant le niveau de développement et de mise en œuvre devrait être choisie pour chaque domaine de WASH. 
· S'il existe différentes politiques/plans applicables aux différentes zones géographiques, s'il vous plaît indiquer les différences dans la zone de texte.
· La définition des politiques et des plans pour les besoins de GLAAS 2013: les politiques sont considérées comme la principale directive aux actions entreprises par le gouvernement ou l'Etat. Un plan fixe les objectifs à atteindre et fourni des détails sur la mise en œuvre (en fonction des politiques là où elles existent). Il indique comment l'entité responsable répondra aux besoins organisationnels, au type de formation et de développement à fournir, et la façon dont le budget sera alloué, etc.
· Les différents domaines de WASH peuvent être couverts par une politique d’WASH combinée ou par plusieurs politiques spécifiques pour l'eau, l'assainissement, l'éducation ou la santé.
Domaines de WASH:

· Les définitions urbaines et rurales des domaines de WASH sont basées sur des définitions nationales. GLAAS est conscient des différences entre les définitions nationales d’un pays à l’autre. Ces définitions peuvent être décrites en A4: Définition des services améliorés d'assainissement et d'eau.
· Les lieux publics, de travail ou de marché sont réduits à écoles et installations.
· L'accès des groupes défavorisés tels que les personnes déplacées sont couverts dans QA8.
· Hygiène – Les questions d’enquête GLAAS 2013 considèrent l'hygiène comme la promotion de l'hygiène, ce qui complète l'eau et de l'assainissement. Les initiatives dont on parle dans QA2 sont celles issues de la politique/plan national appliquées à l’échelle nationale ou régionale, non pas des initiatives à petite échelle. (la Question A5 demande la définition nationale de l'hygiène).
Toute information supplémentaire peut être fournie dans la zone texte de commentaires à A2.
A3. Développement et mise en œuvre de la Politique/plan
· La question A3 complète la A2, les objectifs et dates nécessaires à préciser ainsi que le titre de la politique/plan où chaque domaine de WASH est identifié.
· Certains titres de politiques ou plans peuvent être répétés dans plusieurs domaines d’WASH exemple l'eau et l'assainissement. S'il vous plaît indiquer l'année de la politique pour chaque politique ou un plan cité.
· Il est important de noter tous les objectifs et l'année dans laquelle la couverture cible sera atteinte. Cela peut être des cibles d'étapes déterminantes ou des objectifs pour l'accès universel. Veuillez noter que l'accent est mis sur les objectifs nationaux (non les OMD).
· Dans le cas de la promotion de l’hygiène, les cibles peuvent inclurent des campagnes de promotion d’hygiène couvrant 50% de la population, la fourniture de savon et l’amélioration de l’assainissement ou la sensibilisation au lavage des mains dans 100% des écoles. (Voire A5 pour la définition de l’hygiène).
A4. Définition de services améliorés
· GLAAS est conscient que les définitions nationales de services améliorés peuvent varier d’un pays à un autre. Veuillez s’il vous plaît fournir votre définition de services améliorés. Cela permettra de contextualiser les réponses dans certaines parties du questionnaire
· A titre d’exemple l'amélioration des services pour un pays peut inclure la fourniture service d'eau 24h/24, tandis qu'un autre pays vise à fournir 50l/habitant/jour pour avoir un service amélioré.
· A usage particulier sont les critères qui sont au-dessus et au-delà des définitions standards des services améliorés, telles que la quantité d'eau, la distance de sources, etc... (Les définitions standards telles que fournies dans le programme conjoint UNICEF/OMS, (JMP):http://www.wssinfo.org/definitions-methods/watsan-categories/ )
· En outre, les différences nationales entre les zones urbaines et rurales d’WASH sont également d'intérêt qu’il convient de noter
A5. Définition de l’hygiène
· Les questions d’enquête GLAAS 2013 considèrent la promotion de l’hygiène complémentaire à l’eau et l’assainissement.
· La promotion de l'hygiène peut inclure des programmes et activités visant à éduquer et à promouvoir l'utilisation de bonnes pratiques d'hygiène qui réduisent au minimum la propagation des maladies diarrhéiques, les infections respiratoires aiguës et autres maladies connexes. Ces activités peuvent inclurent de travailler avec les communautés pour identifier les risques, des campagnes de lavage des mains avec du savon, l'élimination en toute sécurité des excréments humains, y compris celle des enfants et des nourrissons, l'hygiène alimentaire, etc.
A6. Populations desservies par type de prestataire
· S'il vous plaît donner un chiffre approximatif (c'est à dire votre meilleure estimation) de la population desservie en millions par le type de prestataire de services en eau ou assainissement considérés «améliorés» tel que défini par le pays en A4. Pour assurer la comparabilité entre les pays, la réponse est requise en millions. (Les pourcentages peuvent prêter à confusion sur la référence à utiliser). La répartition peut aider à fournir un contexte aux réponses au questionnaire GLAAS. 
· Il est recommandé d’utiliser et de comparer différentes sources récentes, notamment les Enquêtes Démographiques et Santé (EDS/DHS) ou les Système de Gestion de l'Information Sanitaire (SGIS/HMIS).
Exemples de prestataires de services par catégories:

Prestataires de services formels:

· Entités reconnues par les autorités et conforment au niveau minimum de service. Les prestataires de services formels comprennent le gouvernement et les compagnies du secteur privé
· Pour l’approvisionnement en eau, des vastes systèmes de réseau sont impliqués, mais aussi des installations de petite échelle telles que les fontaines d’eau gérées par des compagnies.
· Pour l’assainissement, sont compris les systèmes d’égouts avec canalisation et les fosses septiques si maintenus par un prestataire de service régulé par les autorités.
Prestataires de services à base communautaire: 
· Dans le cas d'approvisionnement en eau par les prestataires de services à base communautaires, cela inclus les sources ponctuelles telles que les pompes, les fontaines d'eau et les sources ou puits protégés si détenues ou exploitées par les communautés.
· Pour l'assainissement, les prestataires à base communautaires inclus des systèmes simplifiés de réseau d’égouts pour des habitations, des systèmes de fosses septiques et de latrines communes soit détenus ou exploités par les communautés.
Prestataires de services informels:
· Quelques exemples pour l'approvisionnement en eau par des prestataires de services informels peuvent être des vendeurs au niveau des fontaines d’eau, par camion-citernes ou des jerrycans (bidons) d’eau opérés indépendamment des services publics ou des autorités.
· Pour l'assainissement, cela inclus les prestataires de services informels qui desservent (vidangent) les latrines ou les fosses septiques.
Auto-approvisionnement par les ménages
· Pour l'approvisionnement en eau, sont inclus les puits protégés privés, la collecte d’eau à partir de sources protégées ou par récolte des eaux de pluie.

· Pour l'assainissement, sont inclus les latrines qui construites et vidées par les membres des ménages.

Fait allusion à la pluie collectée ou recueillie des surfaces (sur le toit ou captage de surface) et conservée dans un conteneur, un réservoir ou une citerne jusqu’au moment de l’utillisation. 
A7. Améliorer et maintenir les services
· Les politiques/plans devraient inclure des mesures pour améliorer et maintenir les services. La liste fournie à la question A7 donne quelques domaines importants à considérer pour l'auto-évaluation, mais ils ne peuvent ne pas tous être inclus dans les plans nationaux. Cette question vise à catalyser les discussions entre les parties prenantes clés.
· S'il vous plaît donner des exemples pour aider à montrer des exemples phares pour les autres pays en (h). Veuillez également fournir toute autres domaines qui ne sont pas listés mais qui sont considérés dans les plans nationaux et tous autres commentaires sur cette question en (h).
A8. Accès universel pour les groupes défavorisés
La réalisation progressive du droit à l'eau et à l'assainissement signifie que les États doivent agir rapidement vers la pleine réalisation de ce droit. La réalisation ne peut être atteinte sans aborder la question de l'extension des services aux groupes défavorisés.

· Il y a plusieurs références à travers ce questionnaire au terme populations «défavorisées». Le but de cette question est de déterminer si les pays ont des considérations explicites pour la prestation de services WASH pour les personnes défavorisées. Chaque pays peut avoir des définitions différentes de populations «défavorisées» qui sont spécifiques au contexte du pays. S'il vous plaît fournir des définitions et des mesures en (h).

· La liste fournie à la question A8 est donnée à titre d'exemple de groupes de population qui peuvent être considérés comme défavorisés. Tous les groupes ne peuvent actuellement être identifiés, ou il peut y avoir des groupes alternatifs, si tel est le cas, veuillez l’indiquer dans h.

A9. Rôles et responsabilités institutionnelles et les organismes chef de file
· Le but de cette question est de comprendre comment les responsabilités en WASH sont réparties entre les ministères/institutions nationales. Par exemple, un pays peut avoir un ministère de l'eau qui est l'institution chef de file pour l'eau et l'assainissement tandis que dans un autre pays, l'institution chef de file pour l'assainissement est le ministère de la Santé publique et de l'assainissement.

· Dans le cas de la promotion de l'hygiène, les responsabilités peuvent être partagées entre différents ministères, dont les ministères de l'éducation et de la santé, mais sans chef de file.

Voir ci-dessous pour un exemple:

	Ministère ou institution nationale 
	Niveau de responsabilité dans chaque secteur:

	
	Eau Potable
	Assainissement
	Promotion de l’Hygiène

	
	Aucun
	Appui
	Chef de file
	Aucun
	Appui
	Chef de file
	Aucun
	Appui
	Chef de file

	Ex. Ministère de la Santé
	☐
	☒
	☐
	☐
	☒
	☐
	☐
	☒
	☐

	Ex. Autorité nationale de l'eau et de l'assainissement (zone urbaine)
	☐
	☐
	☒
	☐
	☐
	☒
	☐
	☒
	☐

	Ex. Ministère des municipalités (zone rurale)
	☐
	☒
	☐
	☐
	☒
	☐
	☒
	☐
	☐

	
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐


Cette question est complétée ultérieurement en QD2 en identifiant le budget annuel pour chaque entité.
A10. La coordination entre les acteurs:

· Les mécanismes de coordination formels peuvent prendre différentes formes. Cette question vise à déterminer s'il existe un mécanisme officiel pour coordonner les activités WASH au niveau national. Ces mécanismes peuvent prendre la forme d'un pacte pays, d’un protocole d'accord, d’un SWAP ou d’un regroupement WASH. Par exemple, un pacte pays est un accord négocié entre le gouvernement et les partenaires au développement. Il expose comment ils vont travailler ensemble plus efficacement pour améliorer l'efficacité de l'aide et réaliser les priorités de la stratégie ou du plan national. Il est généralement signé par le gouvernement et les partenaires au développement extérieurs, mais de plus en plus, il est également signé par d'autres partenaires locaux importants tels que la société civile ou les organisations du secteur privé actives dans la santé.
 
A11. Coordination avec les organisations non-gouvernementales:

· L'objectif de cette question est de savoir quelle est la proportion des organisations non gouvernementales en coordination avec le gouvernement local ou central et si les ONG font des rapports au gouvernement.

· Par exemple, le Pakistan a nommé deux programmes d'hygiène dans GLAAS 2011, le premier - un Programme National de Soins de Santé Primaires, dans ce cas, les ONG participantes assuraient la coordination au niveau national. Dans l’autre programme, les ONG participant au programme de Santé Scolaire et Nutrition au Pendjab participent avec les autorités locales. Dans les deux cas, les ONG pourraient rendre compte aux institutions gouvernementales.

A12. Procédures de participation 

· Cette question vise à déterminer s'il existe des mécanismes formels en place pour assurer la participation des usagers dans la planification des activités WASH et si ceux-ci sont utilisés.

· La participation des usagers permet d'assurer que les solutions seront pertinentes et encourage également l’appropriation dans les programmes, ce qui en retour, aide à pérenniser les services.

· Par exemple la planification d'une campagne nationale d'hygiène nécessitera la contribution des représentants de certaines communautés locales pour comprendre les principales questions à aborder autour de la promotion de l’hygiène et des ressources nécessaires pour mener à bien la campagne, assurant ainsi une appropriation et la durabilité de celle-ci.

A13. Communication/plaints du publique
· Cette question vise à évaluer l'importance des mécanismes de plaintes pour l'eau et l'assainissement dans les zones urbaines et rurales.

· L’option de répondre par «quelques-uns, certains et plus» est fournie avec des intervalles approximatifs de % de population desservie.
· Les exemples demandés dans A13e. et f. sont importants pour comprendre le type de mécanismes en place et les domaines à améliorer.

SECTION B: Le suivi
B1. Evaluation nationale récente (ex. Revue conjointe du secteur)
· Cette question porte sur l'existence d’une évaluation(s) nationale(s) et leur degré d’ancienneté
· L’assainissement, l'eau potable et l'hygiène peuvent être couverts par une évaluation du secteur, soit de façon indépendante ou par une revue conjointe du secteur.

B2. Les impacts de la revue du secteur
· Cette question vise à déterminer si les résultats de l'évaluation du secteur sont utilisés à des fins de planification ou d’élaboration de nouvelles politiques.

· L'assistance technique extérieure pour appuyer les revues sectorielles pourrait être les Aperçus des Conditions d’un Pays (CSO), la méthode d'analyse des goulets d'étranglement en WASH (BAT), etc. - les aspects inclus dans l'analyse du secteur doivent être indiqués dans la réponse.

· Si l'assistance technique est utile, indiquer si une assistance supplémentaire est requise c’est-à-dire un soutien continu pour les Aperçus des Conditions d’un Pays (CSO), pour la méthode d'analyse des goulets d'étranglement en WASH (BAT), etc.
B3. Suivi et vérification indépendantes
· Cette question permet de comprendre le niveau des tests d'analyse effectués, s'il y a vérification de l'assurance qualité et si les résultats à la fois des tests et de l'audit informent réellement des mesures correctives.

· Cette question se rapporte à la surveillance. La surveillance peut être effectuée par le prestataire de service avec une vérification par un régulateur indépendant, ou effectuée directement par le régulateur indépendant.

B4. Disponibilité des données pour la prise de décisions
· La disponibilité des données pour la prise de décision est souvent un problème en WASH. Les domaines clés de décision pour WASH sont répertoriés dans a-h. La question vise à évaluer la disponibilité des données relatives à ces domaines de décision et à savoir si ces données sont utilisées.

· Les données pour les politiques et stratégies en assainissement pourraient inclurent les niveaux de couverture, les cas de rejets d'effluents non traités nécessitant une application plus stricte de la loi.

· Les données pour l'allocation des ressources pourraient également inclure des niveaux de couverture, la croissance démographique prévue, l'état des actifs, etc.
B5. Suivi des progrès dans les groupes défavorisés
· Comme mesure de réalisation des progrès quant à l'augmentation de l'accès aux services (ou l'accès universel), les systèmes de surveillance devraient également suivre les efforts déployés pour atteindre les groupes défavorisés.

· La liste fournie est seulement indicative de groupes potentiels qui peuvent exister. Tous les groupes ne peuvent être identifiés ou suivis.

· S'il vous plaît indiquer quels groupes sont suivis.

B6. Utilisation d’indicateurs de performance sélectionnés pour le suivi des progrès
· Cette question vise à déterminer si les indicateurs clés de performance sont suivis dans tous les domaines WASH et si une base de données est établie et utilisée.

· Les indicateurs sont nécessaires pour s'assurer que les données surveillées sont comparables à travers le pays.

· Quelques exemples sont donnés pour chacun des domaines énumérés, ceux-ci sont qu’à titre indicatifs et un moyen d'illustrer le terme utilisé, ex: le rapport coût/efficacité des programmes de promotion de l'hygiène demande le suivi des coûts des programmes, la population couverte et d'établir des données de référence pour le rapport coût / population, le contenu minimum des programmes etc.

· S'il vous plaît indiquer le principal indicateur (ou si il y a plus d'un, énumérer tous les indicateurs principaux) pour chaque domaine
B7. Prestataires de service
· Cette question vise à déterminer si le suivi interne des résultats par rapport aux normes de service requis est réalisé, si ce suivi est signalé à l'organisme de réglementation et s’il déclenche une action corrective.

· Dans le cas des prestataires de services d'eau en milieu urbain, la surveillance de la qualité de l'eau requise, les pressions de service pourraient être surveillées et déclarées, mais cela peut ne pas déclencher une action corrective.

· Dans le cas des prestataires de services informels en assainissement, les opérateurs de fosses septiques peuvent signaler l'endroit où les déchets sont déchargés.

B8. Diffusion de données
· L’objectif de cette question est de déterminer si la performance des prestataires formels de services est rendu publique.

· L’avis de satisfaction des clients est également important pour la transparence, cela peut couvrir le temps de réponse pour régler un problème comme un tuyau qui a éclaté ou les heures de service. Cette question demande également si ces résultats sont publiés.

Section C: Ressources Humaines
C1. Stratégie de Ressources Humaines
· Cette question vise à déterminer s'il existe une stratégie RH et si elle identifie les lacunes et décrit les mesures pour combler ces lacunes.

· Un exemple de lacune dans les ressources humaines pourrait être l'utilisation de travailleurs communautaires ou des vulgarisateurs.

· S'il vous plaît décrire les mesures prises pour combler les besoins en RH en (c), car elles peuvent servir d’exemples phares pour les autres pays.

· S'il vous plaît noter que pour les besoins de cette question, une stratégie est définie comme un large plan sectoriel soit autonome ou inclus dans une stratégie/plan plus vaste. Cette question n'a pas pour but d'examiner les plans de ressources humaines des organisations individuelles.

C2. Contraintes en RH en WASH
· Cette question a pour but de déterminer où se situent les plus grandes contraintes en matière de ressources humaines en WASH
· Par exemple, pour l'hygiène, la formation requise pour des campagnes de promotion de l'hygiène peut être effectuée sur une courte période de temps et il pourrait y avoir suffisamment de candidats pour que tous marquent 1 en dehors a) des ressources financières qui peuvent faire défaut pour mener à bien une vaste campagnes

C3. Est-ce que les RH limitent la réalisation des services d’WASH?
· Cette question vise à évaluer s'il y a des priorités dont les défis sont les plus urgents à résoudre. Ces défis devraient normalement aussi être identifiés dans la stratégie des RH.

· C’est peut être un moyen utile de vérification au niveau national et peut aider à indiquer s'il y a des problèmes communs régional (ex. région Afrique, Région de l'Asie du Sud-Est...) ou mondial.

· En prenant l'exemple de l'hygiène des trois tâches qui peuvent bénéficier d'une augmentation de la capacité des RH pourrait être la promotion de la santé, la mobilisation communautaire et la coordination institutionnelle

Section D: Financement
D1: Existence d’un plan/budget de financement
· Cette question vise à déterminer s'il existe un plan ou un budget de financement pour WASH, la mesure de sa mise en œuvre et s’il comprend tous les principaux domaines (eau/assainissement/hygiène; urbain/rural).

· Dans certains pays, il peut y avoir plusieurs plans, chacun couvrant un domaine spécifique, par exemple des plans séparés pour l'eau potable, l'assainissement et l'hygiène et des plans distincts pour les zones urbaines et rurales. Et même parfois différents plans pour différencier les zones urbaines selon la délimitation de desserte par les compagnies et les zones urbaines qui ne sont pas couvertes par le service national etc.
· Bien qu’il puisse y avoir à la fois des plans et des budgets dans les pays mais présenter différentes figures/estimations, le but de cette question est de déterminer s'il existe un accord sur le partage de WASH. Les dépenses réelles sont requises dans le tableau D11. Toute explication sur les plans et les budgets peut être décrite en (f).

D2: Budget du gouvernement spécifique à WASH
· Cette question vise à obtenir une indication de la répartition des budgets entre les ministères / institutions responsables de WASH. S'il vous plaît énumérer tous les organismes / ministères / institutions nationales concernées.

· Les budgets peuvent être désagrégés selon les domaines de WASH ou WASH peut être inclus dans d'autres domaines. En D2d, un espace est prévu pour donner des détails sur d'autres types de désagrégation.

· Si aucune information sur le budget n’est disponible, s'il vous plaît indiquer les raisons dans l'espace prévu dans D2e.

D3: Rapportage Financier
· Cette question vise à déterminer si les fonds dépensés sont rapportés par rapport aux fonds engagés. Les rapports peuvent être désagrégés par source de financement externe/gouvernementale ou peut avoir d'autres formats. Un espace est prévu dans D3F pour décrire ce qui est disponible.
Note: Un certain nombre de réponses à l’enquête GLAAS 2011 a indiqué que les fonds engagés ne pouvaient pas toujours être absorbés que ce soit les fonds du gouvernement ou des donateurs, ce qui signifie qu’une sorte de déclaration est effectuée.

· APD: Aide publique au développement
.
Le CAD/OCDE définit l'aide publique au développement comme les flux vers les pays et territoires figurant sur la liste du CAD des bénéficiaires d'APD et vers les institutions multilatérales de développement qui sont:
i. les organismes officiels, y compris les gouvernements étatiques et locaux, ou leurs agences exécutives et
ii. chaque transaction qui:

a) est administrée avec la promotion du développement économique et social des pays en développement comme objectif principal, et
b) est assortie de conditions favorables (concessionnels) et comporte un élément de don d'au moins 25 pour cent (calculé à un taux d'actualisation de 10 pour cent).

· Non APD: 
L'accent mis sur le financement du développement s'est élargi au-delà de l'aide publique au développement (APD). Non APD comprend d'autres apports du secteur public, mais qui ne sont pas concessionnels (voir ci-dessus), des dons privés et des flux privés aux conditions du marché. Les flux non APD sont souvent appelés transferts volontaires, correspondant aux fonds des donateurs internationaux et nationaux non gouvernementaux, y compris des fondations caritatives, les organisations non gouvernementales (ONG) et des organisations de la société civile.
D4: Stratégies de recouvrement des coûts
· Cette question cherche à déterminer si le fonctionnement de base et les frais d'entretien sont pris en charge partiellement ou totalement par des tarifs ou les contributions des ménages dans un plan/budget de financement, si un tel plan existe.

· Le recouvrement des coûts est considéré important pour la durabilité des services. Certains pays l’ont intégré dans leur stratégie nationale. Cependant, il est possible que le recouvrement des coûts est abordé uniquement dans certains domaines de WASH (par exemple l'eau potable en milieu urbain) et pas dans d’autres (par exemple l'assainissement en milieu rural).

· La question se concentre sur les coûts prévus en tenant compte du fait que les coûts réels peuvent varier.

· Le fonctionnement de base et l'entretien, par définition, sont des activités nécessaires pour le fonctionnement des services et ne comprennent pas, par exemple, la construction de grandes infrastructures, comme un barrage.

D5: Equité
· Cette question a pour objet de déterminer s'il y a des mesures dans le budget/plan visant à remédier aux iniquités.

· Ces mesures peuvent être des budgets spécifiques à certaines disparités identifiées, par exemple dans les régions rurales, péri-urbaines ou bidonvilles ayant un accès limité à des services d'assainissement améliorés. Une autre mesure peut-être d’appliquer un tarif réduit pour l'approvisionnement en eau pour une utilisation minimum de X litres / habitant / jour pour couvrir les besoins de base et des tarifs plus élevés pour les ménages ayant une consommation plus élevée.

· D'autres inégalités peuvent également être abordées, l'espace dans D5 iv. et v serviront pour décrire ces iniquités.
D6: Abordabilité
· Cette question vise à déterminer si des mesures spécifiques sont prises pour rendre WASH plus abordable pour les groupes défavorisés. Les groupes défavorisés peuvent inclure tout ou une partie des groupes identifiés dans la question A8.

· Pour l'assainissement et l'eau potable dans les zones rurales, cela peut inclure par exemple des subventions pour réduire les coûts des pièces de rechange pour les pompes à eau ou des dalles pour les latrines. Dans les zones urbaines, une fois raccordé à des réseaux canalisations et/ou de traitement des eaux usées, des mesures en matière d'abordabilité peut prendre la forme de tarifs réduits pour les zones à faible revenu ou de faible tarifs pour une consommation de base.

D7: Absorption des fonds externes
· Cette question vise à fournir une estimation de la proportion des engagements des capitaux des bailleurs de fonds qui est effectivement utilisée pour WASH et s'il y a des différences dans les différentes domaines d’WASH (assainissement eau; urbain/rural).
Note: Les réponses précédentes à GLAAS 2009 et 2011 indiquent que la plupart des pays participants à l’enquête ne pouvait pas utiliser plus de 75% des fonds engagés. Le questionnaire GLAAS 2013 donne un espace pour donner des raisons à la sous-utilisation des fonds externes engagés, le cas échéant
D8: Absorption intérieure
· Cette question cherche à estimer la proportion des engagements des capitaux domestiques qui est effectivement utilisée pour WASH et s’il y a des différences dans les différents domaines de WASH (assainissement/eau; rural/urbain)
Note: Les réponses aux précédents GLAAS 2009 et 2011 indiquent que la plupart des pays répondants n’ont pas pu utiliser plus de 75% des fonds engagés. Le questionnaire GLAAS 2013 fournit un espace pour donner les raisons expliquant la sous-utilisation des fonds engagés, le cas échéant
D9: Financement des donateurs
· Cette question vise à savoir si les bailleurs de fonds bilatéraux/multilatéraux coordonnent le financement avec le gouvernement, et si oui, si ces fonds vont directement au secteur, à travers un fonds commun ou un budget national général. Un exemple peut être un pacte ou des protocoles d'entente. La coordination entre les donateurs et les gouvernements peut également inclure d'autres domaines que WASH.

· Puisque les donateurs peuvent contribuer à un seul domaine, ou avoir différents mécanismes pour l'eau, l'assainissement ou l'hygiène, la question est requise pour tous les trois domaines afin de faire la distinction nécessaire.

· La D9D offre la possibilité de décrire les difficultés rencontrées dans la coordination et la canalisation des financements externes. Ces difficultés peuvent être liées au calendrier de déblocage des fonds, aux procédures de passation des marchés exigées par les bailleurs de fonds, au manque de capacités des pays bénéficiaires pour mener à bien les programmes, etc.
D10: Suffisamment de fonds pour atteindre les cibles
· L’objectif de cette question est d’évaluer s’il y a assez de fonds, tel que perçu par le pays, pour atteindre les cibles des OMD et s’il y a des différences dans les différents domaines de WASH.
D11: Flux financiers pour l’assainissement, l’eau potable et la promotion de l’Hygiène
· Cette question vise à saisir toutes les sources de fonds dans WASH et comment ces fonds sont répartis entre l'eau, l'assainissement et l'hygiène.

· Les coordonnées du répondant de ce tableau sont nécessaires afin d'être en mesure de communiquer avec le répondant en cas de besoins d’informations additionnels.

Sources de financement:

· Ménages:

Les fonds auxquels ont contribués les usagers des services WASH à travers des «tarifs» ou d'autres formes de paiement pour l'obtention de services. Ceux-ci peuvent inclure deux types de flux de financement:
· - Des tarifs pour des services fournis: Les paiements effectués par les utilisateurs aux prestataires de services pour avoir accès et pour l'utilisation du service. Pour ces flux, vous aurez besoin d'inclure une estimation des recettes tarifaires totales reçues par les prestataires de services. Cette information peut être obtenue par l'intermédiaire de l'Office National des Statistiques, ou des régulateurs des services, ou à travers des associations des prestataires de services.

· - Les dépenses individuelles des ménages pour l'auto-approvisionnement: Le financement fourni par les ménages pour investir ou fournir le service eux-mêmes. Cela peut être sous forme d'argent, du matériel ou du temps (parfois appelé «l'apport en nature»). Dans la plupart des pays, il est probable que ces dépenses devront être estimées sur la base des estimations des investissements par les ménages et les coûts unitaires moyens. Il serait préférable de prévoir au moins une estimation de ces frais et de fournir une explication de la méthode d'estimation utilisée en dessous de la table.

· Gouvernement ou autorité publique:

Les fonds versés par le gouvernement ou les autorités publiques aux niveaux central, provincial ou local pour WASH. Ces fonds sont généralement les transferts gouvernementaux qui proviennent des taxes ou d'autres sources de revenus du gouvernement. Vous devez indiquer la source de cette information et si les chiffres représentent les montants ou les dépenses réelles budgétisées / engagées.
· Sources externes:

Les fonds externes incluent dans cette section couvrent l’Aide Publique au Développement (APD), les fonds de contributions volontaires et les financements remboursables privés comme expliqué dans la section D3.

Un espace est alloué pour préciser les montants des fonds remboursables (prêts).

Comme ce tableau devra être construit à partir des différentes sources d'information, il est important de mentionner la source d'information pour chaque type d'information et d'indiquer où se situent des lacunes dans les données (ex. le répondant a tenté de localiser l'information, mais elle n'est pas disponible). En outre, il est important de faire la différence entre ce qui n'est pas disponible à tous et si les données disponibles sont insuffisantes.

6. Aide et appui supplémentaire pour remplir ce questionnaire    
· L'OMS a mis en place un réseau de facilitateurs régionaux pour faciliter le processus national de collecte de données GLAAS. Ces facilitateurs sont des personnes ou des organisations qui travaillent avec les six bureaux régionaux de l'OMS
 pour aider à coordonner la collecte des données et fournir un soutien technique aux responsables gouvernementaux et aux institutions. Les facilitateurs régionaux seront le principal point de contact pour les points focaux nationaux GLAAS concernant les questions sur le questionnaire GLAAS et peuvent aider à la préparation, la facilitation et / ou la mise en œuvre d’un atelier au niveau national ou régional.
· Pour toutes questions sur GLAAS, le processus ou les questionnaires d'enquête, s'il vous plaît contacter les facilitateurs régionaux de votre région ou de l'équipe GLAAS à glaas@who.int.

· En outre, l'OMS a des ressources limitées (5000 $ US par pays) qui peuvent être mis à disposition pour faciliter le remplissage du questionnaire de l'enquête (pour contribuer à des éléments tels que la traduction, les voyages, le coût de l'atelier national). Pour recevoir ce fonds, s'il vous plaît contactez votre facilitateur régional ou l'équipe GLAAS à glaas@who.int. Les fonds seront mis à disposition sur la base d'un plan de travail succinct avec une justification claire et un budget prévisionnel.
6. Formulaire Electronique
· Toutes les parties de l'enquête de pays GLAAS sont disponibles électroniquement en format Microsoft Word sur le site GLAAS à l'adresse www.who.int/water_sanitation_health/glaas . Si vous avez des questions ou besoin d'assistance technique en ce qui concerne le questionnaire de l'enquête GLAAS, ou la méthodologie de l'enquête s'il vous plaît contactez votre facilitateur régional ou de l'équipe GLAAS à glaas@who.int.  
7. Contrôle de la qualité
· Pour assurer l'exactitude des données, l'OMS recommande que le point focal national coordonne la collecte et la communication des réponses au questionnaire entre chacun des ministères concernés et autres parties intéressées.
8. Implication des parties prenantes
· Alors que le processus GLAAS sollicite des réponses officielles du gouvernement au questionnaire de l'enquête, les gouvernements sont encouragés à impliquer les partenaires au développement dans le pays (par exemple, les donateurs, la société civile, secteur privé) à commenter et ou informer les réponses au questionnaire GLAAS. Il est recommandé que la réponse finale soit validée lors d'un atelier national regroupant un éventail de parties prenantes. GLAAS collabore avec les organisations régionales et autres organisations internationales (WSP et l'UNICEF) pour aider les pays à organiser une revue multipartites ou à utiliser les revues sectorielles nationales existantes pour informer l'effort de collecte de données GLAAS
9. Partage de données
· qu’une une grande partie des données contenues dans le rapport final GLAAS 2014 sera sous un format d’ensemble, les données brutes à partir d'ensembles de données existantes et l'exercice de collecte de données GLAAS peuvent être présentées dans les annexes du rapport final, et seront également publiées sur le site de l'OMS après la publication du rapport pour référence et évaluations futures. Tous les efforts seront déployés pour assurer un mécanisme de rétroaction / rapportage pays efficace à travers les fiches nationales de développement produits au niveau national / régional / mondial en fonction des demandes spécifiques des pays. L'OMS sollicite votre consentement à publier les réponses des pays dans le rapport mondial à travers le formulaire de consentement accompagnant le questionnaire de l'enquête.
10. Date limite pour les réponses 

· Les enquêtes doivent être reçus avant le 30 Septembre 2013 et au plus tard le 29 Novembre 2013 pour l'inclusion des données fournies dans le rapport GLAAS 2014 de l'ONU-Eau. Si vous êtes intéressé à participer, mais incapable de respecter ce délai, s'il vous plaît contacter l'équipe GLAAS à glaas@who.int pour discuter d’autres options
11. Où soummettre vos réponses à l’enquête
· Les formulaires d’enquête remplis doivent être retournés à:

UN-Water GLAAS Team

Water, Sanitation and Hygiene Unit

World Health Organization

20, Avenue Appia

CH-1211 Geneva 27, SWITZERLAND
Ou de préférence par e-mail au
glaas@who.int



12. Etapes suivantes
· L'OMS compiler et d'analyser les informations recueillies pour produire un rapport de synthèse GLAAS 2014 et des résumés au niveau des pays sur les données GLAAS d’ici la fin d’Avril 2014. Le rapport de synthèse et résumés au niveau des pays seront ensuite largement diffusés aux participants à l'enquête (à moins d’indication contraire), les organismes donateurs, les membres d'ONU-Eau et des réviseurs techniques pour observations et commentaires. Tant le rapport de synthèse et les résumés au niveau des pays seront produits au début de 2014 pour permettre aux décideurs nationaux d'évaluer leur propre situation par rapport aux tendances mondiales et régionales et d'aider les pays à se préparer pour la Réunion de Haut Niveau SWA.

· Le rapport final GLAAS 2014 sera publié d’ici Septembre 2014. Les pays participants sont priés d'indiquer dans le formulaire de consentement, s’ils souhaitent avoir la possibilité d'examiner le rapport préliminaire.

· Le rapport de synthèse GLAAS 2014 et les résumés au niveau des pays informeront la Réunion de Haut Niveau de Eau et Assainissement pour Tous, réunissant les ministres des finances avec les ministres de la coopération au développement, qui se tiendra en Avril 2014 au moment de la réunion du printemps du Fonds Monétaire International/ Banque Mondiale. La Réunion de Haut Niveau fournit une plate-forme mondiale pour la discussion entre les pays et les donateurs qui participent aux efforts de la SWA et de GLAAS. Les pays participant à l'enquête GLAAS sont encouragés à participer à cette Réunion de Haut Niveau
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Pays examine  le rapport 


préliminaire  - fournit 


commentaire 





Représentant OMS (pays)





Coordonne avec siège de


l'OMS et facilitateur régional


en termes de demandes


d'assistance technique,


la logistique de réunion,


et l'examen de la qualité des


données





Pays identifie groupe multipartite de travail national et un point focal . Nom et coordonnées envoyées à glaas@who.int








� WASH correspond à l’anglais Water, Sanitation and Hygiene, soit en français Eau, Assainissement et Hygiène


� OMS/UNICEF Programme Conjoint Eau Potable et Assainissement (JMP)


� Organisation pour la Coopération et le Développement Economique (OCDE)- Système de Notification des Pays Créanciers


� Indicateurs de Développement Mondial, Banque Mondiale


� Statistiques Mondiales sur la Santé, OMS


� 


Les pays qui ont participé à la collecte de données  GLAAS 2011 sont les suivants: Afghanistan, Angola, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Colombie, Congo , Côte d'Ivoire, République démocratique du Congo, République dominicaine, Egypte, El Salvador, Guinée équatoriale, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République islamique République d '), Jordanie, Kenya, Kazakhstan, Kirghizistan, République démocratique populaire du Laos, Liban, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, Maroc, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Népal, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan , Panama, Paraguay, Philippines, Rwanda, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Afrique du Sud, Soudan du Sud, Soudan, Sri Lanka, Soudan, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Ouganda, Ouzbékistan, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe


� COMMITTEE ON ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS, General Comment No. 15 (2002) http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/0/a5458d1d1bbd713fc1256cc400389e94/$FILE/G0340229.pdf


� http://www.internationalhealthpartnership.net/en/key-issues/compacts/


� � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dac/stats/officialdevelopmentassistancedefinitionandcoverage.htm" \l "Definition" �http://www.oecd.org/dac/stats/officialdevelopmentassistancedefinitionandcoverage.htm#Definition�.


� Ce calcul permet de déterminer si un prêt est concessionnel. Si le prêt remplit les critères de l'APD, alors le montant total est rapporté comme APD.


� Amman, Jordanie (Est de la Méditerranée); Brazzaville, Congo (Afrique); Copenhagen, Denmark (Europe); Manilla, Philippines (Pacifique Ouest); New Dehli, Indie (Asie de Sud Est); Washington, DC (Les Amériques)
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